
Pilier 1, objectif n°5. Sensibiliser les publics aux enjeux de la transition du
territoire
Aujourd’hui, l’exploration spatiale est au service de l’humanité, et pour affronter les défis de
demain, elle se doit de s’entraîner sur des terrains dit « analogues ».
Et c’est à Tignes qu’Alban Michon prépare sa prochaine expédition en lien avec le Dr Peter
Weiss et Spartan Space, un prototype d’habitat lunaire qui sera le centre de contrôle d’une
future station de recherche sous-marine, immergée sous la glace : Biodysseus.
Le prototype sera présenté à Tignes aux bords du lac à proximité du chalet des
pêcheurs du 20 au 27 janvier 2024.
Également, venez assister à la conférence du mardi 23 janvier à 18h00 à Tignespace.
Plus d’informations sur mairie-tignes.net et tignes.net

Par ailleurs, le 1er sommet international consacré aux glaciers et aux pôles s’est déroulé à
Paris en novembre dernier.
Ces rencontres entre personnalités scientifiques et politiques ont permis d’attirer l’attention
sur l’aggravation des multiples conséquences, locales, régionales et planétaires, associées
au rétrécissement de la cryosphère (Inlandsis de l’Antarctique et du Groenland, glace de
mer en Arctique et Océan austral, manteau neigeux, glaciers de montagne, et pergélisol).
Les membres de la communauté scientifique et des explorateurs ont été entendus, dont
Alban Michon.
L’appel de Paris pour les glaciers et les pôles a été lancé. Plus d’info ici:
https://www.elysee.fr/emmanuel-macron/2023/11/10/appel-de-paris-pour-les-glaciers-et-les-
poles-declaration-du-one-planet-polar-summit
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EFFETS DU CHANGEMENT CLIMATIQUE À TIGNES

MISSION BIODYSSEUS- SOMMET INTERNATIONAL
DES GLACIERS ET DES PÔLES

Pilier 3, action n°54. Anticiper l‘évolution du glacier de la Grande Motte d‘ici 2100
Une expédition de reconnaissance a eu lieu à 2800 mètres d’altitude au niveau du lac
proglaciaire du Rosolin, en marge du glacier de la Grande Motte. 
La mission a consisté à creuser un trou d’accès au lac gelé afin de préparer une plongée sous
glace. L’objectif est d'observer l’évolution du lac mais aussi de mettre en place du matériel
scientifique pour mesurer en temps réel la fonte de la glace. 
Une équipe spécialiste de la plongée sous glace était à pied d’œuvre ce lundi 8 janvier : Alban
Michon (explorateur polaire), Vincent Tessier (moniteur de plongée) et Patrice Lorenzi
(nivoculteur). En collaboration avec les glaciologues de l’Institut des Géosciences et de
l’Environnement. Pour mener à bien cette mission, l’équipe a pu compter sur l’assistance
logistique de la STGM.



Pilier 4, action n°80. Sensibiliser tous publics à la sobriété
énergétique des bâtiments
Une conférence gratuite et ouverte à tous est organisée le
mardi 20 février à 18h00 en salle de conférence de la mairie.
Noémie Teisseire du bureau d‘étude Black sheep Energy vous
donnera tous les conseils pour réussir une rénovation
énergétique.
Plus d’informations sur le site Internet de la mairie de Tignes.

Aides financières : Évolution des plafonds, parcours d'aides
possibles et Mon Accompagnateur Rénov' : Toutes les
informations disponibles ici:
https://www.asder.asso.fr/les-aides-financieres-a-la-renovation-
2024/

RÉNOVATION ENERGÉTIQUE

POTENTIEL DE DÉPLOIEMENT DES
ÉNERGIES RENOUVELABLES

Pilier 4, action n°90. Rédiger un plan d‘action sur le
développement des énergies renouvelables
Votre avis compte !
La commune va établir une cartographie du potentiel d’énergies
renouvelables jugées prioritaires sur les 5 prochaines années.
Pour cela, une concertation publique est organisée du 15 au
25 janvier, plus d’informations sur https://www.mairie-
tignes.fr/20075-loi-aper-concertation-publique.htm
N’hésitez pas à faire part de vos remarques à l’adresse suivante
concertationenergie@tignes.net

Pilier 1, action n° 20. Proposer des animations ainsi que
des parcours découvertes ouverts aux visiteurs,
habitants et écoliers
Les Rencontres Montagnes & Sciences proposent un autre
regard sur la montagne par le biais du cinéma et des
sciences : exploration des moulins glaciaires au Groenland,
images époustouflantes du volcan islandais Fagradalsfjall,
naissance de l'alpinisme au Mont Aiguille, sauvetage
d’espèces menacées, étude croisée entre rapaces et
champions de parapente...
Au-delà des films, dont plusieurs en avant-première, vous
profiterez de rencontres avec de nombreux invité·es. 
Un voyage pour petits et grands dans les montagnes du
monde entier, jusque dans la station spatiale internationale !
Inscriptions en ligne ici:
https://www.tignes.net/agenda/evenements/rencontres-montagnes-sciences

MONTAGNES ET SCIENCES

À NOTER DANS VOTRE AGENDA
 Jeudi 15 février 2024 à 20h30



Pilier 3, objectif n°14. Réduire et valoriser les déchets et
supprimer les déchets sauvages

OBJECTIF: UNE MONTAGNE ZÉRO DÉCHET
SAUVAGE EN 2030

Face au constat de l’absence de poubelles de rue de tri,  et afin de
répondre à l’objectif de tri des déchets, la commune a souhaité
proposer un meilleur service de tri aux usagers :
   - doubler les sites de poubelles de rues jugés les plus
passants par une poubelle de tri recyclable ;
     - supprimer les sites de poubelles simples, où tout est jeté
sans pouvoir être trié, qui sont situes à proximité des
containers Moloks. 
Il est défini de ne pas tripler les sites avec des poubelles de verre.
Ce point pourra être revu en fonction du retour d’expérience.
Ainsi, au total, ce sont 33 poubelles supprimées et 13 poubelles de
tri créées.
Une campagne d’explication et de communication est à venir.

Des bâches de sensibilisation ont été installées sur les
pylônes des remontées mécaniques et le message passe
également sur les écrans d’information à destination des
visiteurs. Ce message est commun à toutes les entités pour
assurer une cohérence « station ».
De plus, la distribution de cendriers de poche est poursuivie aux
caisses STGM, départs et arrivées des remontées mécaniques,
offices du tourisme, mairie...

Une montagne zéro déchets, c’est l’affaire de tous !
Une réunion d’échanges s’est tenue le 08/01 entre les
restaurateurs d’altitude et les services de la CCHT, la mairie,
la régie des pistes et Tignes Développement.
L’occasion de présenter les nouvelles consignes de tri et
d’échanger sur les pratiques en matière de réduction des
déchets.

Le tri des déchets, c’est l’affaire de tous !



MIEUX COMMUNIQUER POUR MIEUX 
FAIRE CONNAÎTRE NOS ACTIONS

Pilier 1, objectif n°5. Sensibiliser tous les publics aux enjeux de
la transition du territoire
LA NOUVELLE TARENTAISE
Le 30 novembre, 51 lycéens du lycée Ambroise Croizat de Moûtiers,
dont plusieurs éco-délégués, se sont rendus à Tignes afin de
découvrir sur le terrain les actions engagées en matière de
transition du territoire.
Les conditions météorologiques n’ont malheureusement pas permis
de monter au glacier de la Grande Motte mais les mécanismes de
fonte du glacier et le lien direct avec l’activité ski, les risques glaciaires
et la ressource en eau ont été tout de même présentés en salle.
Aussi, la démarche de l’équipe municipale « imaginons Tignes 2050
», ainsi que la stratégie de transition du territoire et le label FLOCON
VERT ont été exposés.
L’objectif est de transformer ces échanges en projets et actions
réalisés par les lycéens.

SENSIBILISER LES JEUNES 

Pilier 1, objectif n°5. Sensibiliser tous les publics aux enjeux
de la transition du territoire
Dans un contexte où les enjeux environnementaux prédominent,
Tignes mène des actions fortes pour la transition du territoire vers
un horizon 2030 durable.
Lors de l’audit Flocon Vert en 2022, il a été constaté que
l’ensemble des actions entreprises sont assez peu connues par
les habitants et visiteurs.
À l’occasion de leur mission de développement touristique, les
étudiants de l’école supérieure de tourisme durable: Atlas Institute
-Lyon- , ont été plongés deux jours en immersion.
Sur place ils ont pu visiter le glacier de la Grande Motte et
rencontrer les différents acteurs du territoire ; des représentants
de la mairie, de la STGM et de Tignes Développement.
Leur mission, durant une semaine, a été de réaliser un audit
de l’existant, et de proposer des actions de communication
impactantes, innovantes et durables pour cette stratégie de
transition 2030. 
Les propositions ont été accueillies avec intérêt et certaines
d’entres-elles seront étudiées plus précisément.

Pilier 3, action n°47. Limiter la surface artificialisée et la
création de nouveaux lits touristiques
Dans le cadre des partages d’expérience entre les
destinations et d’amélioration continue du label FLOCON
VERT, M. Hubert DIDIERLAURENT, Adjoint en charge de
l’aménagement du territoire et de l’urbanisme, a présenté le
11 janvier, au cours d’un webinaire, les partis-pris en
matière d’enjeux environnementaux de l’aménagement,
du Plan Local d’Urbanisme ambitieux en terme de
rénovation énergétique et d’énergies renouvelables, de
l’application de la loi Zéro Artificialisation Nette (ZAN)...
Pour visualiser le webinaire en replay:
https://www.youtube.com/watch?v=geg_DnWuPYM

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE: PARTAGE D’EXPÉRIENCE



Pilier 4, action n°69. Poursuivre le lobbying auprès des autorités
organisatrices de la mobilité pour renforcer le transport collectif 
Les élus de la vallée de la Tarentaise poursuivent leur mobilisation:
un Comité de pilotage s’est tenu le 8 janvier dernier afin de préparer la
rencontre avec M. Frédéric Aguilera, vice-président délégué aux
transports de la région Rhône-Alpes du 29 janvier prochain. Au menu de
cet échange: Fréquences des navettes entre la gare de Bourg Saint
Maurice et Tignes, cadencement avec les lignes ferroviaires,
covoiturage, autopartage, schéma directeur cyclable, bornes de
recharges pour véhicules électriques...

ZEN BY BLABLACAR

ÇA BOUGE POUR LA MOBILITÉ

DÉPART/ARRIVÉE DES VISITEURS: 
TIGNES STATION PILOTE

Pilier 4, action n°71. Inciter à l'étalement des jours de
départs/arrivée, notamment du dimanche/dimanche
L‘étalement des séjours est un enjeu fort en terme de mobilité
(engorgements, bilan carbone...) et 65% des visiteurs sont prêts à décaler
leur arrivée hors samedi. À ce titre, Tignes poursuit son engagement et
devient station pilote pour sortir du ”tout samedi/samedi”. Élus,
office du tourisme, agences immobilières, hébergeurs, écoles de glisse... ,
nombreux sont les partenaires à se mobiliser pour réussir ce grand projet
collectif. Les élus et l’office du tourisme participent activement aux
groupes de travail. Les échanges se poursuivront sur l’année 2024.

DÉSENCLAVER LA VALLÉE DE LA TARENTAISE

EXPÉRIMENTATION NAVETTE VAL CLARET
Pilier 4, action n°74. Améliorer l’offre de transports collectif 
À titre expérimental, une navette circulera durant les
vacances de février pour assurer la liaison entre le Val Claret
Centre et le Val Claret Grande Motte. Cette offre sera gratuite
pour les utilisateurs, la navette circulera en continu tous les jours
afin d’assurer un meilleur service pour les skieurs et piétons. 
Ce service sera pris en charge par la STGM.
Plus d’informations à venir sur le site tignes.net et mairie-tignes.fr

Pilier 4, action n°75. Développer la campagne d’incitation au
covoiturage
Le nouveau service Zen by BlaBlaCar entre en phase de test à la
gare de Bourg Saint Maurice. 
Ce service permet de simplifier le trajet des voyageurs à la sortie du
train, en lui proposant de covoiturer entre la gare et une adresse de
son choix à Tignes. Zen By BlaBlaCar est à la recherche de
conducteurs, n’hésitez pas à télécharger l’application pour
proposer des trajets !
Plus d’info ici:
https://blog.blablacar.fr/blablalife/nouveautes/nouveautes-
blablacar/nouveau-zen-by-blablacar



LEXIQUE: 
LES 4 PILIERS DE LA STRATÉGIE DE TRANSITION DU TERRITOIRE 2030

À CHACUN SA TRANSITION 

AGISSEZ VOUS AUSSI...

2030

Tignes transition
du territoire

Pilier 1 :

Pilier 4 :

Pilier 2 : 

Pilier 3 : 

Disposer d´une offre
touristique multi-saison 
et responsable

Pérenniser le modèle 
de vie à l’année

Préserver le patrimoine 
naturel de Tignes

 Réduire notre impact 
carbone

Après les fêtes, afin de garder un environnement propre, une
collecte des sapins naturels est proposée par la commune de
Tignes les mercredi 17 et 25 janvier devant chaque résidence.

Les conifères sont ensuite broyés sur Tignes afin de limiter le
transport, et réutilisés en paillage dans les espaces verts
publics.

Pour rappel, l’abandon de sapin sur le trottoir est interdit au
même titre que les dépôts sauvages de déchets.

Ensemble pour une montagne zéro déchets sauvages  !


